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1. INTRODUCTION 

L’Outil Convergence, mis à disposition par l’Agence du Numérique en Santé (ANS), présente de manière 

opérationnelle aux acteurs des secteurs sanitaire et médico-social les visées d’urbanisation, de sécurité et 

d’interopérabilité de la feuille de route « Accélérer le virage numérique en santé ». Il sert à accompagner ces acteurs 

sur le chemin de la convergence. 

Pour cela, il présente aux responsables des SI de santé et industriels du secteur : 

 la cible de l’urbanisation des SI de santé telle que définie dans la feuille de route ; 

 le calendrier prévisionnel de mise à disposition d’éléments mutualisés nationaux de la cible ; 

 les principaux critères de convergence. 

Les responsables des systèmes d’information de santé et offres commerciales eSanté sont invités à : 

 se positionner sur ces différents critères en indiquant le niveau de maturité actuellement mis en œuvre ; 

 prévoir, si nécessaire, le chemin de convergence vers la cible nationale en adaptant le calendrier au regard des 

éléments de trajectoire nationale. 

Le présent manuel utilisateur présente de manière détaillée les fonctionnalités proposées par l’Outil Convergence 

aux acteurs régionaux de la eSanté. 

 

Liens utiles 

- Doctrine technique du numérique en santé : 

https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/doctrine--technique-du-

numerique-en-sante_version-2019_vf.pdf 

- Outil Convergence : 

https://convergence.esante.gouv.fr/ 

 

Note importante 

- Les questionnaires proposés ont été construits à partir de la « Doctrine technique du numérique 

en santé » et de la feuille de route « Accélérer le virage numérique ». 

- La convergence vers certaines actions n’est pas mesurée à ce jour (notamment l’action n°07 – 

Authentification des usagers). Progressivement, des critères de maturité pourront s’ajouter aux 

questionnaires pour enrichir le périmètre de mesure. 

  

https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/doctrine--technique-du-numerique-en-sante_version-2019_vf.pdf
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/doctrine--technique-du-numerique-en-sante_version-2019_vf.pdf
https://convergence.esante.gouv.fr/
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2. ENSEMBLE DES FONCTIONNALITES PROPOSEES 

2.1. Modélisation du SI 

L’Outil Convergence s’adresse aux acteurs régionaux du numérique en santé : Agences Régionales de Santé (ARS) 

et leur Groupement d’Appui au Développement de la e-Santé (GRADeS). Afin de permettre à ces acteurs de 

procéder à une auto-évaluation de la maturité du SI mis en œuvre, l’Outil Convergence modélise l’ensemble du SI 

transverse régional selon 3 niveaux : 

 le niveau « SI transverse régional » ; 

 le niveau « service infrastructure » ; 

 le niveau « service métier ». 

Les « services métier » répondent à des besoins d'une activité, d’une pratique ou d’une profession spécifique. 

Ils sont définis par des processus, exigences et logiques propres à leur finalité. Ils peuvent recourir à des 

services mutualisés pour leur fonctionnement. Les services entendus au sens du cahier des charge e-parcours 

(cahier de liaison, la téléconsultation, élaboration du PPS, …) sont des exemples de services métier. 

Les « services infrastructure » sont transverses au SI. Ils portent une activité technique ou métier mutualisée 

pour le compte de plusieurs services. Ce sont des services de partage et d'échange, d’accès et de mise à 

disposition des référentiels de données lorsque ceux-ci servent de base en tant que structure ou construction 

informatique à un autre service. MSSanté, DMP, services d’authentification, entrepôt de traces sont des exemples 

de services infrastructure. 

Le « SI transverse régional » regroupe les éléments descriptifs de la politique globale appliquée au SI, c’est-à-

dire l’ensemble des services métier et infrastructure. 

 

Figure 1 - Modélisation du SI dans l’Outil Convergence 

Comme représenté en Figure 1, pour une région donnée : 

 il n’existe qu’une seule politique globale décrite au niveau du SI transverse régional ; 

 il existe un ou plusieurs services infrastructure qui sont nécessairement utilisés par des services métier ou par 

d’autres services infrastructure ; 

 il existe un ou plusieurs services métier qui utilisent ou n’utilisent pas de services infrastructure. 
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2.2. Profils d’utilisateurs 

L’Outil Convergence intègre trois types de profils utilisateur : 

 le profil « responsable de région » ; 

 le profil « responsable de SI » ; 

 le profil « responsable de services ». 

Le profil « responsable de services » regroupe les utilisateurs qui ont uniquement accès aux questionnaires 

adressés aux services métier ou aux services infrastructure. 

Le profil « responsable de SI » regroupe les utilisateurs qui disposent du droit d’édition de l’ensemble des types de 

questionnaires de l’outil, c’est à dire les questionnaires adressés aux services infrastructure, aux services métier 

ainsi qu’au SI transverse régional. Ce profil se distingue donc du profil de « responsable de services » par le droit 

d’édition du questionnaire SI transverse régional. 

Le profil « responsable de région » est attribué au premier utilisateur de la région. Il dispose de l’ensemble des 

droits du profil « responsable de SI » et a systématiquement le droit de création de comptes utilisateur. 

2.3. Volets fonctionnels 

Après authentification, l’Outil Convergence propose à ces utilisateurs sept volets fonctionnels principaux : 

 complétion des questionnaires de maturité et définition du plan de convergence ; 

 observation des liens entre services ; 

 suivi des indicateurs et du plan de convergence ; 

 visualisation de la maturité individuelle des services ; 

 affichage de la maturité moyenne de l’écosystème ou des services qui le compose ; 

 gestion des comptes et des droits d’accès ; 

 consultation et gestion des notifications. 

Suivant le profil de l’utilisateur, l’espace de complétion des questionnaires propose un accès aux questionnaires 

d’évaluation de la maturité du SI transverse régional ou des services infrastructure ou métier. 

Le suivi des indicateurs de convergence permet d’identifier les axes de travail prioritaires pour la convergence en 

présentant une vision analytique de la maturité des SI ou services pour chaque questionnaire ou critère de 

convergence. 

La visualisation de la maturité individuelle ou moyennée offre aux utilisateurs une vue d’ensemble de la maturité 

des SI ou services auxquels ils ont accès. Il est aussi possible de comparer cette maturité à la maturité moyenne 

nationale. 

La gestion des comptes et des droits d’accès permet aux utilisateurs de gérer la création des comptes ou la 

gestion des droits des utilisateurs (création de compte, droit d’édition du questionnaire SI, droit de modification de 

questionnaires existants). 

Enfin, l’espace « Notifications » permet de consulter et gérer les messages envoyés par les administrateurs. 

  



 

Manuel détaillé d'utilisation 

Utilisateurs régionaux de l'Outil Convergence 
 

 

Statut : En cours | Classification : Publique | Version v1.9 page 6/66 

Ce document est la propriété de l’ANS - Son utilisation, sa reproduction ou sa diffusion sans l’autorisation préalable et écrite de l’ANS sont interdites. 

3. CONNEXION 

3.1. Page d’accueil 

L’Outil Convergence est accessible à l’adresse https://convergence.esante.gouv.fr. Cette page contient : 

 dans le coin supérieur droit, le bouton d’accès à la mire de login « Connexion » ; 

 une présentation du projet et les acteurs concernés ; 

 après sélection du profil « ARS et GRADeS » : 

• l’accès à liste des questions et échelles de maturité, 

• les liens d’accès à la documentation de l’outil ; 

 le pied de page qui regroupe les liens vers les mentions légales, les conditions générales d’utilisation et le 

support utilisateur. 

 

https://convergence.esante.gouv.fr/
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3.2. Mire de connexion 

Pour vous connecter, utilisez les identifiants qui vous ont été communiqués par les équipes de l’ANS ou votre 

responsable. 

 

3.3. Initialisation du mot de passe 

À la création de votre compte d’accès, vous recevez automatiquement un mél d’activation de votre compte. Celui-ci 

contient un lien qui vous permet de personnaliser votre mot-de-passe. Choisissez un premier mot-de-passe qui 

respecte les consignes de sécurité : 

 le mot-de-passe ne peut pas trop ressembler à vos informations personnelles ; 

 il doit contenir au minimum 8 caractères ; 

 il ne peut pas être un mot-de-passe couramment utilisé ; 

 il ne peut pas être entièrement numérique. 

Saisissez à nouveau votre mot-de-passe et confirmez l’initialisation de mot-de-passe en cliquant sur le bouton 

« Valider ». 

 

Notez que le nom d’utilisateur qui vous est demandé à la connexion est présent dans le mél reçu entre guillemets. 

  



 

Manuel détaillé d'utilisation 

Utilisateurs régionaux de l'Outil Convergence 
 

 

Statut : En cours | Classification : Publique | Version v1.9 page 8/66 

Ce document est la propriété de l’ANS - Son utilisation, sa reproduction ou sa diffusion sans l’autorisation préalable et écrite de l’ANS sont interdites. 

3.4. Oubli du mot de passe 

En cas d’oubli de votre mot-de-passe, il vous est possible de procéder à sa réinitialisation par vous-même. Pour 

cela, depuis la mire de connexion, cliquez sur le lien « Mot de passe oublié ? ». 

 

Saisissez alors l’adresse mél rattachée à votre compte et confirmez votre demande de réinitialisation de mot de 

passe à l’aide du bouton « Envoi du mail de réinitialisation ». 

 

Choisissez et saisissez dans les deux champs votre nouveau mot-de-passe qui respecte les consignes de sécurité. 

Confirmez l’opération à l’aide du bouton « Valider ». Dans l’hypothèse où vous n’arrivez pas à procéder vous-même 

à la réinitialisation, contactez le support utilisateur. Les équipes de l’ANS pourront réinitialiser votre mot-de-passe.  

 

Votre compte sera automatiquement bloqué après 5 tentatives de connexion en échec. Lors du blocage, vous 

recevrez également un mél qui contiendra un lien vous permettant de lever ce blocage.  
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3.5. Acceptation des CGU 

A la première connexion, il vous est demandé de lire et d’accepter les conditions générales d’utilisation de l’outil. 

Prenez connaissance du document puis indiquez votre consentement à l’aide de la case à cocher et du bouton de 

confirmation « Valider ». 

Cette action est un prérequis à l’utilisation de la moindre fonctionnalité de l’outil. Il vous sera également demandé de 

relire et valider les CGU à chaque évolution majeure du document. 

Lors de cette étape, il vous est également possible d’indiquer vos préférences relatives à la réception d’alertes mél 

pour toute nouvelle notification dans l’outil. Ce choix peut ensuite être modifié depuis la page « Mon compte ». 
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3.6. Ecran d’accueil 

Une fois connecté, vous accédez à la page « Tableau de bord » et pouvez alors naviguer entre les différentes pages 

de l’outil. Tant que vous n’avez pas créé de services métier, cette page contient un bandeau vous invitant à : 

 remplir le questionnaire SI (cas particulier de l’utilisateur « responsable de région ») ; 

 créer un service d’infrastructure ; 

 créer un service métier. 

 

A l’aide du bandeau de menu, vous pouvez consulter les pages : 

 « Tableau de bord » (page courante) ; 

 « Cartographie » ; 

 « Indicateurs » ; 

 « Maturité » : 

• « Vue globale », 

• « Interopérabilité », 

• « Urbanisation », 

• « Urbanisation régionale » (dans le cas particulier où vous avez le profil de « responsable de région » ou 

« responsable de SI ») ; 

 « Moyennes ». 

À l’aide du menu déroulant situé en haut à droite vous pouvez aussi atteindre : 

 la page d’administration de votre compte (« Mon compte ») ; 

 la page de gestion des accès, droits et permissions des comptes rattachés (« Gestion des accès ») ; 

 la page de consultation et gestion des notifications (« Notifications ») ; 

 le lien de déconnexion pour mettre fin à la session (« Déconnexion »). 
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3.7. Administration du compte 

Pour administrer votre compte, rendez-vous sur la page « Mon compte » accessible depuis le menu déroulant 

supérieur droit. Vous pouvez alors : 

 éditer vos informations personnelles : 

• identifiant de connexion (Username), 

• prénom, 

• nom, 

• e-mail ; 

 éditer vos préférences relatives à la réception d’alertes mél ; 

 éditer les informations de votre structure (cas particulier de l’utilisateur « responsable d’entité ») : 

• nom, 

• région ; 

 modifier votre mot-de-passe. 

Pour ce faire, suivant l’action désirée, cliquez sur : 

 les boutons en forme de crayon situés dans les blocs « Détails de mon compte » ou « Détails de la structure » ; 

 la case à cocher « Être alerté par e-mail à la réception d'une notification » puis le bouton « Enregistrer » ; 

 le bouton « Changer de mot-de-passe ». 
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4. ESPACE DE GESTION DES COMPTES 

4.1. Profils d’utilisateurs 

Comme indiqué au paragraphe 2.2, l’Outil Convergence gère trois types de profils : 

 les utilisateurs « responsables de région » ; 

 les utilisateurs « responsables de SI » ; 

 les utilisateurs « responsables de services ». 

Ces trois types d’utilisateurs accèdent à des questionnaires qui leur permettent d’évaluer la maturité des systèmes 

dont ils sont responsables. 

Les « responsables de services » peuvent décrire le fonctionnement des services métier ou infrastructure dont ils 

ont la charge. Les « responsables de SI » et le « responsable de région » ont accès aux questionnaires qui portent 

sur la maturité du SI transverse régional et peuvent aussi mesurer la maturité des services dont ils sont responsables. 

 Service métier Service infrastructure SI transverse 
régional 

Responsable de région ✓ ✓ ✓ 

Responsable de SI ✓ ✓ ✓ 

Responsable de services ✓ ✓  

Tableau 1 - Accès suivant les profils utilisateurs 

4.2. Hiérarchie des comptes utilisateur 

L’outil intègre une gestion arborescente des comptes utilisateur. Dans chaque région, le « responsable de région » 

dispose du droit de création de comptes de type « responsable de SI » ou « responsable de services ». Il donne 

ainsi des accès aux personnes qui sont capables de décrire le fonctionnement d’un ou plusieurs services régionaux. 

Le « responsable de région » peut également transmettre individuellement le droit de création de comptes utilisateur 

qu’il crée. À leur tour, les « responsables de SI » pourront créer des « responsables de SI » ou des « responsables 

de services ». Enfin les « responsables de services » pourront uniquement créer des « responsables de services ». 

 

Figure 2 - Arbre des utilisateurs pour une région donnée 

  

Responsable 
de région

Responsable 
de SI A

Responsable 
de SI B

Responsable 
de SI BA

Responsable de 
service BB

Responsable 
de service C

Responsable 
de service CA

Responsable 
de service D
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4.3. Création d’un compte 

Si vous disposez du droit de création de comptes utilisateur, vous pouvez donner des accès à l’Outil Convergence. 

Pour cela, rendez-vous sur la page « Gestion des accès » depuis le menu déroulant situé en haut à droite. 

 

Vous pouvez alors cliquer sur le bouton « Créer un nouveau compte » et accéder au formulaire de création d’un 

nouvel utilisateur. 

 

Sur cette page, vous devez : 

 renseigner l’identifiant du compte que vous créez (« Nom d’utilisateur ») qui servira à l’authentification de 

l’utilisateur sur la page de connexion ; 

 saisir également le prénom, le nom et l’adresse e-mail de la personne à qui vous souhaiter donner des accès ; 

 indiquer si vous donnez à la personne : 

• le droit de créer d’autres comptes utilisateurs, 

• le droit d’éditer le questionnaire relatif au SI transverse régional si vous disposez vous-même de ce droit, 

• le droit de valider les questionnaires si vous disposez également vous-même de ce droit ; 

 saisir éventuellement le nom du responsable de la personne : 

• vous serez par défaut le responsable de cette personne, 

• sinon, vous pouvez désigner l’un des autres utilisateurs dont vous êtes déjà responsable. 

Pour valider l’opération, cliquez en bas de page sur le bouton « Créer un compte », sinon vous pouvez annuler 

l’opération avec le bouton « Annuler ». 
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Note importante 

- Par défaut les comptes créés sont des comptes de type « responsable de services » et les 

utilisateurs ne disposent donc pas du droit d’édition du questionnaire SI. 

- Pour créer un compte de type « responsable de SI », il faut créer un compte via le formulaire 

présenté ci-dessus et cocher la case « Autoriser la gestion des SI ». 
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4.4. Modification des droits d’un compte 

Si vous disposez du droit de création de comptes utilisateur, vous pouvez donner ou retirer ce droit à toute personne 

qui vous est rattachée. De même, si vous disposez du droit d’édition du questionnaire « SI transverse régional » ou 

du droit de « validation des questionnaires », vous pouvez donner ou retirer ce droit à toute personne qui vous est 

rattachée. 

Pour modifier les droits d’un utilisateur, rendez-vous sur la page « Gestion des accès » depuis le menu déroulant 

situé en haut à droite. Vous accédez alors à l’interface d’administration des droits. 

 

Afficher le nom de l’utilisateur dont vous souhaitez modifier les droits. Pour cela, cliquez éventuellement sur les 

flèches situées à gauche des noms des utilisateurs pour faire apparaitre les collaborateurs qui leur sont rattachés. 

Vous pouvez également utiliser le champ de recherche. Ensuite, cliquez sur le nom du collaborateur choisi pour 

éditer ses droits. 

 

Enfin, pour modifier les droits, cliquez sur les boutons « + » et « - » dans le bloc « Username ». Les droits actifs de 

l’utilisateur sont clairement lisibles et associés au bouton de retrait « - ». Les droits qui ne sont pas attribués à 

l’utilisateur sont barrés et associés au bouton d’ajout « + ». 
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Note importante 

- Il n’est pas possible de donner plus de droits à un compte utilisateur que le compte utilisateur 

auquel il est rattaché. Ainsi, le retrait d’un droit à un compte utilisateur a aussi pour effet le retrait 

de ce droit à l’intégralité des éventuels utilisateurs qui lui sont rattachés. 

- Pour illustrer ce fonctionnement, si l’on se réfère à l’arbre des utilisateurs présenté en Figure 2, 

en retirant le droit d’édition des SI à l’utilisateur « Responsable de SI B », l’utilisateur 

« Responsable de SI BA » perdra également le droit d’édition du SI dans l’opération. 

 

4.5. Accès aux questionnaires déjà remplis 

4.5.1. Accès au questionnaire « SI transverse régional » 

Le « responsable de région » et les « responsables de SI » ont le droit d’éditer le questionnaire de maturité du SI 

transverse régional (questionnaire « Urbanisation régionale »). Ils peuvent également consulter les réponses saisies 

dans ce questionnaire ou éditer un brouillon en cours. 

4.5.2. Accès aux questionnaires des « services infrastructure » ou « services métier » 

Indépendamment de la capacité à accéder aux formulaires qui s’adressent aux « services métier » ou aux « services 

infrastructure », l’accès aux questionnaires en cours de complétion ou déjà remplis est, par défaut, fonction de votre 

position dans l’arborescence des comptes utilisateur. 

En effet, les permissions de consultation et contribution des questionnaires des « services infrastructure » ou 

« services métier » déjà créés sont définies à partir de l’arborescence des comptes utilisateurs (cf. paragraphe 4.2) 

comme suit : 

 le « responsable de région » dispose d’un droit de consultation et modification de tous les questionnaires des 

services de la région ; 
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 les « responsables de SI » ou « responsables de services » disposent de permissions de consultation et 

modification des questionnaires de tous les services dont ils sont responsables ou qui ont été remplis par des 

utilisateurs dont les comptes leur sont rattachés. 

Tous les utilisateurs peuvent également donner aux personnes qui leur sont rattachées, des permissions 

supplémentaires de consultation et modification des questionnaires de services auxquels ils ont accès. 

4.5.3. Gestion des permissions d’accès supplémentaires 

Si vous êtes utilisateur de l’Outil Convergence et qu’au moins un utilisateur dispose d’un compte qui vous est rattaché 

(cf. paragraphe 4.2 Hiérarchie des comptes utilisateur) vous pouvez gérer ses permissions de consultation et 

modification des questionnaires des services déjà créés. 

Pour cela, rendez-vous sur la page « Gestion des accès » depuis le menu déroulant situé en haut à droite. Vous 

accédez alors à la page d’administration des permissions de consultation. 

 

Afficher le nom de l’utilisateur dont vous souhaiter modifier les permissions. Pour cela, cliquez éventuellement sur 

les flèches situées à gauche des noms des utilisateurs pour faire apparaitre les collaborateurs qui leur sont rattachés. 

Vous pouvez également utiliser le champ de recherche. Ensuite, cliquez sur le nom du collaborateur choisi pour 

éditer ses permissions. 

 

Après, pour modifier les permissions, cliquez sur les boutons « + » ou « - » situés dans le bloc « Permissions » et en 

regard de chaque service. Vous pouvez également cliquer sur les liens situé sous ce bloc : 

 « Donner toutes mes permissions » afin que l’utilisateur hérite de toutes vos permissions ; 
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 « Donner à cet utilisateur l’accès privilégié à vos nouveaux services » pour que l’utilisateur intègre la liste des 

collaborateurs à accès privilégiés, ce qui permet, à la création d’un nouveau service, de facilement lui donner 

des permissions sur le service en cours de création. 

 

Enfin, sur l’une des deux pages de confirmation de l’ajout ou du retrait, confirmez votre action afin que la liste des 

permissions de l’utilisateur soit effectivement mise à jour. 

 

 

 

Note importante 

- Lorsqu’un utilisateur ou l’un des utilisateurs dont le compte lui est rattaché est identifié comme 

responsable d’un service dans l’outil, il n’est pas possible de lui retirer les permissions associées 

à ce service. 

- Le bouton « - » est alors désactivé et l’infobulle suivante apparait : « Impossible de supprimer la 

permission au responsable du service ou à l'un de ses managers ». 
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4.6. Autres actions de gestion de compte 

Si vous êtes utilisateur de l’Outil Convergence et qu’au moins un utilisateur dispose d’un compte qui vous est rattaché 

(cf. paragraphe 4.2 Hiérarchie des comptes utilisateur) vous pouvez aussi déplacer ou supprimer son compte. 

Pour supprimer un compte, rendez-vous sur la page « Gestion des accès » depuis le menu déroulant situé en haut 

à droite. 

 

Utilisez le champ de recherche ou affichez le nom de l’utilisateur dont vous souhaiter modifier le compte pour accéder 

à la page de paramétrage du compte d’utilisateur. 

 

Cliquez alors sur le pictogramme rouge représentant un utilisateur et une croix pour supprimer son compte. 
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Pour déplacer un compte dans l’arborescence, il faut utiliser les liens « rattacher un collaborateur existant » qui se 

trouvent : 

 en page « gestion des accès » si l’on souhaite rattacher à son propre compte un collaborateur de niveau n+2… ; 

 

 en page « gestion d’un compte collaborateur », si l’on souhaite lui rattacher un autre collaborateur. 

 

Le rattachement d’un collaborateur a pour effet de déplacer le collaborateur choisi et l’ensemble des comptes 

utilisateur qui lui sont rattachés. Par exemple, en tant que responsable de région, si l’on souhaite que l’utilisateur B 

du schéma suivant, soit directement rattaché, il faut : 

1. se rendre en page « gestion des accès » ; 

2. cliquer sur « rattacher un collaborateur existant » 

3. choisir le compte de l’utilisateur B dans la liste déroulante ; 

4. confirmer le déplacement. 

Dès lors, le compte de l’utilisateur B et l’arborescence associée deviennent directement rattachés au responsable 

de région. 
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Figure 3 – Illustration du déplacement d'un collaborateur (situation initiale à gauche, situation finale à droite) lors de l’utilisation de la 
fonction « Rattacher un collaborateur existant » depuis la page « gestion des accès » en tant que responsable régional. 

  

Responsable de 
région

Utilisateur  A 
n+1

Utilisateur B 
n+2

Utilisateur C 
n+3

Utilisateur D 
n+3

Responsable 
de région

Utilisateur  A 
n+1

Utilisateur B 
n+1

Utilisateur C 
n+2

Utilisateur D 
n+2



 

Manuel détaillé d'utilisation 

Utilisateurs régionaux de l'Outil Convergence 
 

 

Statut : En cours | Classification : Publique | Version v1.9 page 22/66 

Ce document est la propriété de l’ANS - Son utilisation, sa reproduction ou sa diffusion sans l’autorisation préalable et écrite de l’ANS sont interdites. 

5. EVALUATION DE LA MATURITE DE L’ENSEMBLE DU SI 

5.1. Tableau de bord de saisie 

Afin d’évaluer la maturité du SI transverse régional et des services, vous pouvez vous rendre sur la page de gestion 

des services de la région via le lien « Tableau de bord » situé dans la barre de navigation. 
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Depuis cette page, vous pouvez, suivant les permissions qui vous ont été données et votre profil d’utilisateur (cf. 

paragraphe 4.5) : 

 suivre la progression des différentes saisies via : 

• le taux de complétion des questionnaires de maturité (quotient entre le nombre de questionnaires validés et 

le nombre total de questionnaires) ; 

• le nombre de brouillons enregistrés pour les questionnaires de maturité ; 

• le taux de complétion des plans de convergence (questionnaires de saisie des échéances de convergence) ; 

• le nombre de brouillons enregistrés pour les plans de convergence ; 

• l’accès aux services pour lesquels il existe des brouillons ou dont les questionnaires n’ont jamais été validés ; 

 naviguer rapidement vers les pages : 

• cartographie, 

• indicateurs de maturité, 

• moyennes ; 

 accéder au questionnaire portant sur le SI transverse régional ; 

 remplir les questionnaires des services existants pour lesquels vous avez des permissions ; 

 créer de nouveaux services via les boutons « Créer un nouveau service métier » ou « Créer un nouveau service 

infrastructure » ; 

 éditer la fiche identité des services ou SI ; 

 archiver/restaurer les services ou SI ; 

 télécharger de façon unitaire ou agrégée les données des services ou SI. 

 

5.2. Complétion du SI transverse régional 

Comme indiqué au paragraphe 2.1, le « SI transverse régional » regroupe les éléments descriptifs de la politique 

globale appliquée au SI (ensemble des services métier et infrastructure). 

5.2.1. Initialisation 

Si vous êtes « responsable de région », afin d’accéder au questionnaire qui porte sur le SI transverse régional, vous 

devez à votre première connexion, cliquer sur « Créer un premier SI » depuis la page tableau de bord après 

connexion. Vous seuls êtes capables d’initialiser ce questionnaire. 

Sur la page d’initialisation du questionnaire pour le SI transverse régional, après avoir saisi dans le nom du périmètre 

le nom de la région et répondu aux questions préliminaires, vous pouvez valider le formulaire à l’aide du bouton 

« Enregistrer ». 
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Par la suite, il vous sera possible de modifier ces réponses à l’aide des pictogrammes en forme de crayon présents 

sur les blocs « Description du SI » ou « Informations sur le SI » et accessibles sur la page gestion des questionnaires 

du SI. 

5.2.2. Questionnaire de maturité 

5.2.2.1. Saisie du questionnaire 

Depuis le « Tableau de bord », cliquez sur le nom donné au SI transverse régional pour alimenter les questionnaires. 
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Vous atteignez alors la page de gestion des questionnaires du SI transverse régional. Pour alimenter le questionnaire 

d’évaluation de la maturité de l’urbanisation régionale, il vous suffit de cliquer sur « Questionnaire » sous le 

diagramme radar « Urbanisation Régionale ». 

 

 

Pour chaque critère, vous pouvez alors : 

 prendre connaissance de la cible envisagée dans la doctrine technique du numérique en santé ; 

 connaître les éléments relatifs aux travaux qui sont menés au niveau national pour assurer la coordination du 

virage numérique ; 

 accéder facilement à la doctrine ou la concertation à l’aide des liens vers les chapitres publiés ; 

 identifier les documents pertinents que vous pouvez joindre au questionnaire ; 

 consulter des recommandations ; 

 indiquer le niveau de maturité de votre SI en cliquant sur la case qui décrit le mieux votre situation ; 

 ajouter éventuellement, à l’aide du lien « Afficher commentaires », un commentaire pour préciser votre réponse. 
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Afin de sauvegarder vos réponses, après avoir indiqué le niveau de maturité de la politique globale de l’entité pour 

chaque critère, vous pouvez : 

 « Valider », et ainsi choisir de sauvegarder la saisie en projetant le niveau de maturité sur les différents 

diagrammes radars et en alimentant l’historique des réponses validées ; 

 « Enregistrer comme brouillon », afin de conserver les réponses exprimées dans le cadre d’une ébauche ; 

 « Enregistrer et demander validation », afin d’enregistrer un brouillon et d’inviter un autre utilisateur à relire et 

valider cette ébauche. 

Si vous choisissez d’enregistrer un brouillon (sans nécessairement en demander la validation), les réponses 

exprimées sont sauvegardées sans alimenter l’historique des réponses validées ni les diagrammes radars affichés 

par défaut. Ce mode vous permet de répondre au questionnaire en plusieurs temps ou à plusieurs mains avant de 

soumettre les réponses. 

Notez qu’après validation, il est tout à fait possible de reprendre la saisie et de la corriger. Toutefois, tout 

questionnaire validé alimente l’historique des réponses soumises. 
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5.2.2.2. Affichage des résultats 

Vous noterez que sur la page de gestion des questionnaires d’évaluation de la maturité du SI transverse régional, 

les réponses au questionnaire qui sont validées sont représentées sur un diagramme radar. Celui-ci permet de 

mesurer la maturité moyenne du SI au regard des ambitions de convergence nationale. 

Au clic sur la légende, vous pouvez activer ou désactiver l’affichage du niveau attendu à date (niveau maximal 

atteignable à la date de complétion du questionnaire au regard de l’indisponibilité de référentiels ou SI nationaux) ou 

la moyenne nationale. 
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Lorsqu’un brouillon a été enregistré, vous pouvez cliquer sur l’icône en forme de post-it qui témoigne de son existence 

puis sur le lien « Voir les détails ». Vous ferez alors apparaître côte à côte le niveau de maturité associé à la dernière 

réponse validée et le niveau de maturité associé au dernier brouillon de maturité. 
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5.2.2.3. Historique 

Dès lors que vous validez plusieurs fois le questionnaire de maturité du SI, vous pouvez constater l’évolution de la 

situation du SI en cliquant sur le bouton « Historique » sous le diagramme radar « Urbanisation régionale », depuis 

la page de gestion des questionnaires du SI transverse régional. Notez que seuls les questionnaires validés 

alimentent l’historique. 

 

Suivez l’évolution de la maturité de votre SI en comparant la maturité actuelle à l’une des précédentes soumissions 

que vous pouvez sélectionner à l’aide de la liste déroulante située en bas à gauche de l’écran. 
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5.2.2.4. Recommandations 

Si la maturité de votre SI n’atteint pas le niveau attendu à date pour certains critères, vous pouvez également 

consulter les recommandations en cliquant sur « Recommandations » sous le diagramme radar « Urbanisation 

Régionale », depuis la page de gestion des questionnaires du SI. 

 

Vous verrez alors l’ensemble des recommandations qui vous sont faites pour chacun des critères pour lesquels le 

SI n’atteint pas le niveau de maturité attendu à date. 
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5.2.3. Ajout de pièces justificatives 

Vous pouvez enrichir les questionnaires de maturité du SI transverse régional de pièces justificatives en cliquant, 

depuis la page de gestion des questionnaires du SI transverse régional, sur le bouton « Gestion des pièces 

complémentaires » situé en bas à droite. 

 

Vous pouvez également accéder à l’espace de dépôt de documents via le bouton « Charger des pièces 

complémentaires » situé sous le diagramme radar « Urbanisation Régionale ». 

 

Vous pouvez alors téléverser tout document que vous jugez pertinent ou les pièces justificatives indiquées dans le 

questionnaire. 
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5.2.4. Plan de convergence 

5.2.4.1. Saisie des échéances du plan de convergence 

Vous pouvez compléter votre saisie des questionnaires de maturité par la saisie du questionnaire « Plan de 

convergence ». Celui-ci vous permet de renseigner les principaux jalons de votre plan de convergence du SI au 

regard du niveau de maturité actuellement atteint. 

Pour atteindre le questionnaire, vous pouvez cliquer sur le bouton « Plan de convergence » situé sous le diagramme 

radar « Urbanisation régionale », depuis la page de gestion des questionnaires du SI. 

 

Pour chaque critère, vous pouvez alors : 

 consulter les niveaux de maturité atteint à date ; 

 positionner les jalons prévisionnels d’atteinte des niveaux supérieurs en veillant : 

• à renseigner des échéances futures, 

• à renseigner des échéances croissantes pour des niveaux croissants, 

• à laisser vides les échéances des niveaux que vous n’atteindrez pas, 

• à cocher la case « la cible envisagée […] n’est pas applicable » s’il n’est pas possible de converger ; 

 consulter des recommandations ; 

 ajouter des commentaires.  
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Une fois que vous avez indiqué les échéances prévisionnelles d’atteinte des niveaux de maturité pour chaque critère, 

enregistrez votre saisie à l’aide des boutons « Valider », « Enregistrer comme brouillon » ou « Enregistrer et 

demander validation ». Tout comme pour le questionnaire de maturité, ces deux dernières options permettent de 

sauvegarder les réponses apportées sans les valider. Elles permettent ainsi de répondre au questionnaire en 

plusieurs temps ou à plusieurs mains avant de soumettre les réponses. Notez qu’après validation, il est tout à fait 

possible de reprendre la saisie et de la corriger. 
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5.2.4.2. Affichage du plan de convergence 

Après avoir saisi le questionnaire de maturité et renseigné le plan de convergence décrits aux paragraphes 

précédents, il vous est possible de visualiser la trajectoire de convergence du SI vers la cible portée par la doctrine 

technique du numérique en santé. 

Pour atteindre cette page, vous pouvez cliquer sur le bouton « Projection temporelle » situé sous le diagramme radar 

« Urbanisation régionale », depuis la page de gestion des questionnaires du SI. 

 

Vous verrez alors la progression des niveaux de maturité atteints au fil des trimestres pour l’ensemble des axes et 

critères de maturité qui les composent. Pour cela, les échéances renseignées dans l’outil sont reportées sur cette 

page. Les critères pour lesquels des échéances seraient dépassées sont mis en exergue en rouge pour indiquer un 

retard. 
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5.2.5. Téléchargement des données 

Depuis la page de gestion des questionnaires du SI, il est aussi possible de télécharger l’ensemble des données 

validées dans le questionnaire de maturité ou l’interface de saisie des échéances prévisionnelles au format Excel. 

Pour cela, cliquez sur le bouton « Télécharger les résultats » situé en bas à droite. 

 

 

5.3. Complétion des services du SI 

Comme indiqué au paragraphe 2.1 Modélisation du SI, il existe deux niveaux de services dans l’Outil Convergence. 

Les « services métier » portent une activité métier élémentaire et sont rendus par un applicatif principal. Ils 

peuvent recourir à des services mutualisés pour leur fonctionnement. Cahier de liaison, téléconsultation, 

élaboration du PPS, instance ROR sont des exemples de services métier. 

Les « services infrastructure » sont transverses au SI. Ils portent une activité technique ou métier mutualisée 

pour le compte de plusieurs services. MSSanté, DMP, services d’authentification, entrepôt de traces sont des 

exemples de services infrastructure. 

Note importante 

- Il est préférable de coordonner la saisie des questionnaires au niveau régional afin d’évaluer 

préalablement la maturité de l’ensemble des services infrastructure. 

- Une fois les questionnaires de maturité de ces services remplis et validés, il est possible d’évaluer 

la maturité des services métier en faisant référence aux services infrastructure lorsque cela est 

pertinent. 

- Lors de la mise à jour des questionnaires des services infrastructure, il est préférable de vérifier 

et revalider les questionnaires des services qui les appellent afin de forcer la mise à jour des 

niveaux de maturité. 
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5.3.1. Initialisation d’un service 

Depuis la page de gestion des services ou SI, au clic sur le bouton « Créer un nouveau service métier » ou « Créer 

un nouveau service infrastructure », vous atteignez la page d’initialisation des questionnaires pour un service. 

 

Vous devez alors saisir les éléments d’identification du service : 

 l'utilisateur responsable du service, 

 le nom et la description succincte du service offert ; 

 les éventuels prestataires contribuant au service (nom de la société, nom du logiciel, numéro de version) ; 

 l’hébergeur du service ; 

 la permission d’accès pour les utilisateurs à accès privilégiés ; 

 les besoins de confidentialité, disponibilité, intégrité et preuve associés au service ; 

 six questions supplémentaires nécessaires à l’initialisation des questionnaires de maturité. 



 

Manuel détaillé d'utilisation 

Utilisateurs régionaux de l'Outil Convergence 
 

 

Statut : En cours | Classification : Publique | Version v1.9 page 38/66 

Ce document est la propriété de l’ANS - Son utilisation, sa reproduction ou sa diffusion sans l’autorisation préalable et écrite de l’ANS sont interdites. 
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Une fois la saisie terminée, appuyez sur le bouton « Enregistrer » pour valider. 

Note importante 

- Par la suite, il vous sera possible de modifier ces réponses à l’aide du pictogramme en forme de 

crayon accessible sur la page gestion des questionnaires du service. 

- Toutefois, la modification des réponses peut entrainer l’ajout ou le retrait de critères d’évaluation 

de la maturité du service. 

- Ainsi, il est fortement recommandé de reprendre l’ensemble des questionnaires « Urbanisation » 

et « Interopérabilité » après modification de ces informations. 

 

5.3.2. Questionnaires de maturité 

5.3.2.1. Saisie du questionnaire 

Depuis le « Tableau de bord », cliquez sur le nom donné aux services pour alimenter les questionnaires. 
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Vous atteignez alors la page de gestion des questionnaires du service. Pour alimenter les questionnaires d’évaluation 

de son interopérabilité et son intégration dans l’urbanisation nationale, vous pouvez cliquer sur le bouton « Accès 

direct aux questionnaires » situé en haut à droite ou de faire défiler la page. 

 

Ensuite, une fois au niveau des digrammes radars, il vous suffit de cliquer sur « Questionnaire » sous les diagrammes 

radars « Interopérabilité » ou « Urbanisation ». 
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Dans les questionnaires « Interopérabilité » et « Urbanisation », pour chaque critère, vous pouvez alors : 

 prendre connaissance de la cible envisagée dans la doctrine technique du numérique en santé ; 

 connaître les éléments relatifs aux travaux qui sont menés au niveau national pour assurer la coordination du 

virage numérique ; 

 accéder facilement à la doctrine ou la concertation à l’aide des liens vers les chapitres publiés ; 

 identifier les documents pertinents que vous pouvez joindre au questionnaire ; 

 consulter des recommandations pour atteindre la cible ; 

 indiquer le niveau de maturité de votre service en cliquant sur la case qui décrit le mieux votre situation ; 

 ajouter éventuellement, à l’aide du bouton « Afficher commentaires », un commentaire pour préciser votre 

réponse. 
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Afin de sauvegarder vos réponses, après avoir indiqué le niveau de maturité de votre produit pour chaque critère, 

vous pouvez : 

 « Valider », et ainsi choisir de sauvegarder la saisie en projetant le niveau de maturité sur les différents 

diagrammes radars et en alimentant l’historique des réponses validées ; 

 « Enregistrer comme brouillon », afin de conserver les réponses exprimées dans le cadre d’une ébauche ; 

 « Enregistrer et demander validation », afin d’enregistrer un brouillon et d’inviter un autre utilisateur à venir relire 

et valider cette ébauche. 

Si vous choisissez d’enregistrer un brouillon (sans nécessairement en demander la validation), les réponses 

exprimées sont sauvegardées sans alimenter l’historique des réponses validées ni les diagrammes radars affichés 

par défaut. Ce mode vous permet de répondre au questionnaire en plusieurs temps ou à plusieurs mains avant de 

soumettre les réponses. 

Notez qu’après validation, il est tout à fait possible de reprendre la saisie et de la corriger. Toutefois, tout 

questionnaire validé alimente l’historique des réponses soumises. 

 

 

Lors du remplissage des questionnaires des services infrastructure, vous pouvez d’indiquer que le niveau de 

maturité du service infrastructure ne peut être transmis à d’autres services. Pour cela, il vous suffit de cocher 

la case au libellé « Ne souhaite pas transmettre ce critère aux autres services de l'établissement ». 

Lors du remplissage des questionnaires services infrastructure et services métier, vous pouvez indiquer que le 

niveau de maturité du service dépend d’un service infrastructure. Pour cela, il vous suffit d’utiliser la liste déroulante 

située sous l’échelle de valeur proposée. 
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5.3.2.2. Affichage des résultats 

Vous noterez que sur la page de gestion des questionnaires de maturité du service, les réponses aux questionnaires 

qui sont validées sont représentées sur les diagrammes radar « Interopérabilité » ou « Urbanisation ». Ceux-ci 

permettent de mesurer la maturité moyenne du service au regard des ambitions de convergence nationale. 

Au clic sur la légende, vous pouvez activer ou désactiver l’affichage du niveau attendu à date (niveau maximal 

atteignable à la date de complétion du questionnaire au regard de l’indisponibilité de référentiels ou SI nationaux) ou 

la moyenne nationale. 

 

 

Lorsqu’un brouillon a été enregistré, vous pouvez cliquer sur l’icône en forme de post-it qui témoigne de son existence 

puis sur le lien « Voir les détails ». Vous ferez alors apparaître côte à côte le niveau de maturité associé à la dernière 

réponse validée et le niveau de maturité associé au dernier brouillon de maturité. 
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Manuel détaillé d'utilisation 

Utilisateurs régionaux de l'Outil Convergence 
 

 

Statut : En cours | Classification : Publique | Version v1.9 page 46/66 

Ce document est la propriété de l’ANS - Son utilisation, sa reproduction ou sa diffusion sans l’autorisation préalable et écrite de l’ANS sont interdites. 

5.3.2.3. Historique 

Dès lors que vous validez plusieurs fois les questionnaires de maturité, vous pouvez constater l’évolution de la 

situation du service en cliquant sur le bouton « Historique » sous les diagrammes radar « Interopérabilité » ou 

« Urbanisation », depuis la page de gestion des questionnaires du service. Notez que seuls les questionnaires 

validés alimentent l’historique. 

 

Suivez l’évolution de la maturité du service en comparant la maturité actuelle à l’une des précédentes soumissions 

que vous pouvez sélectionner à l’aide de la liste déroulante située en bas à gauche de l’écran. 

 

  



 

Manuel détaillé d'utilisation 

Utilisateurs régionaux de l'Outil Convergence 
 

 

Statut : En cours | Classification : Publique | Version v1.9 page 47/66 

Ce document est la propriété de l’ANS - Son utilisation, sa reproduction ou sa diffusion sans l’autorisation préalable et écrite de l’ANS sont interdites. 

5.3.2.4. Recommandations 

Si la maturité de votre service n’atteint pas le niveau attendu à date pour certains critères, vous pouvez également 

consulter les recommandations en cliquant sur « Recommandations » sous les diagrammes radar 

« Interopérabilité » ou « Urbanisation », depuis la page de gestion des questionnaires d’un service. 

 

Vous verrez alors l’ensemble des recommandations qui vous sont faîtes pour chacun des critères pour lesquels le 

service n’a pas atteint le niveau de maturité attendu à date. 
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5.3.3. Ajout de pièces justificatives 

Vous pouvez enrichir les questionnaires de maturité du service de pièces justificatives en cliquant, depuis la page 

de gestion des questionnaires du service, sur le bouton « Gestion des pièces complémentaires » situé en bas à 

droite. 

 

Vous pouvez également accéder à l’espace de dépôt de documents via le bouton « Charger des pièces 

complémentaires » situé sous les diagrammes radar « Interopérabilité » ou « Urbanisation ». 

 

Vous pouvez alors téléverser tout document que vous jugez pertinent ou les pièces justificatives indiquées dans le 

questionnaire. 
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5.3.4. Plan de convergence 

5.3.4.1. Echéances du plan de convergence 

Vous pouvez compléter votre saisie des questionnaires de maturité par la saisie des questionnaires « Plan de 

convergence ». Ceux-ci vous permettent de renseigner les principaux jalons de votre plan de convergence du service 

au regard du niveau de maturité actuellement atteint. 

Pour atteindre les questionnaires, vous pouvez cliquer sur les boutons « Plan de convergence » situés sous les 

diagrammes radar « Interopérabilité » ou « Urbanisation », depuis la page de gestion des questionnaires du service. 

 

Pour chaque critère, vous pouvez alors : 

 consulter les niveaux de maturité atteint à date ; 

 positionner les jalons prévisionnels d’atteinte des niveaux supérieurs en veillant : 

• à renseigner des échéances futures, 

• à renseigner des échéances croissantes pour des niveaux croissants, 

• à laisser vides les échéances des niveaux que vous n’atteindrez pas, 

• à cocher la case « la cible envisagée […] n’est pas applicable » s’il n’est pas possible de converger ; 

 consulter des recommandations ; 

 ajouter des commentaires. 
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Une fois que vous avez indiqué les échéances prévisionnelles d’atteinte des niveaux de maturité pour chaque critère, 

enregistrez votre saisie à l’aide des boutons « Valider », « Enregistrer comme brouillon » ou « Enregistrer et 

demander validation ». Tout comme pour le questionnaire de maturité, des deux dernières options permettent de 

sauvegarder les réponses apportées sans les valider. Elles permettent ainsi de répondre au questionnaire en 

plusieurs temps ou à plusieurs mains avant de soumettre les réponses. Notez qu’après validation, il est tout à fait 

possible de reprendre la saisie et de la corriger. 
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5.3.4.2. Affichage du plan de convergence 

Après avoir saisi le questionnaire de maturité et renseigné le plan de convergence décrits aux paragraphes 

précédents, il vous est possible de visualiser la trajectoire de convergence du service vers la cible portée par la 

doctrine technique du numérique en santé. 

Pour atteindre ces pages, vous pouvez cliquer sur le bouton « Projection temporelle » situé sous chacun des 

diagrammes radar « Urbanisation » et « Interopérabilité », depuis la page de gestion des questionnaires du service. 

 

Vous verrez alors la progression des niveaux de maturité atteints au fil des trimestres pour l’ensemble des axes et 

critères de maturité qui les composent. Pour cela, les échéances renseignées dans l’outil sont reportées sur cette 

page. Les critères pour lesquels des échéances seraient dépassées sont mis en exergue en rouge pour indiquer un 

retard. 
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5.3.5. Téléchargement des données 

Depuis la page de gestion des questionnaires du service, il est aussi possible de télécharger l’ensemble des données 

validées dans les questionnaires de maturité ou les interfaces de saisie des échéances prévisionnelles au format 

Excel. Pour cela, cliquez sur le bouton « Télécharger les résultats » dans la section « Gestion des fichiers liés au 

service ». 

 

5.3.6. Archivage et autres actions avancées de gestion des services 

Il est possible d’archiver ou restaurer un service, exclure ou inclure un service au périmètre des publications, 

désactiver ou réactiver les plans de convergence pour un service. Il est aussi possible de convertir un service métier 

en service infrastructure et réciproquement. Enfin, il est possible de dupliquer un service afin d’initialiser un nouveau 

service à partir d’une saisie existante. Pour cela, il vous faut vous rendre sur la page de modification de la description 

d’un service, accessible via le pictogramme en forme de crayon sur la page de gestion des questionnaires d’un 

service. 
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Ensuite, il vous faut cliquer sur le lien « Afficher plus d’option » pour faire apparaitre les fonctions d’archivage, 

restauration, conversion et duplication. 

 

Note importante 

- La conversion d’un service infrastructure en service métier a pour conséquence la suppression 

des liens vers le service convertit puisqu’un service métier ne peut être appelé pour donner sa 

maturité à un autre service. En ce sens, la conversion d’un service infrastructure est irréversible. 

- L’archivage et la restauration sont réversibles. En revanche, les services archivés n’apparaissent 

pas dans les tableaux de suivi des indicateurs de convergence ou les pages de restitution de la 

maturité individuelle ou moyennée. 

- Lors de la duplication, pensez à renommer le service créé et vérifier puis valider les différents 

questionnaires afin que cela soit cohérent avec le service décrit. 
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5.4. Cartographie des services du SI 

Depuis la barre de navigation, suivez le lien « Cartographie » pour accéder à une représentation des liens entre les 

services infrastructure et métier. 

 

La cartographie est construite de la façon suivante pour tous les utilisateurs de la région : 

 affichage de l’intégralité des services infrastructure (que l’utilisateur ait des permissions de complétion des 

questionnaires de maturité associés ou non) ; 

 affichage des services métier pour lesquels l’utilisateur dispose de permissions de modification des 

questionnaires de maturité. 

Les flèches matérialisent la récupération des niveaux de maturité des services infrastructure pour un ou plusieurs 

critères. La flèche peut donc se lire « donne un niveau de maturité pour au moins un critère ». Le survol d’un lien 

avec la souris permet d’afficher des détails sur la nature du lien dans un encart. 

Il est aussi possible de déplacer les services à l’aide de la souris ou de changer le mode de visualisation via la liste 

déroulante pour mieux distinguer les liens. Un simple clic sur un service ouvre dans un nouvel onglet la page de 

gestion des questionnaires du service. 

Enfin, vous pouvez également filtrer les services affichés à l’aide du bouton filtres : 

 n’afficher que les services métier modifiables par un collaborateur ; 

 n’afficher que les liens issus du questionnaire « Urbanisation » ou « Interopérabilité ». 
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6. INDICATEURS DE SUIVI DE LA CONVERGENCE 

6.1. Indicateurs de suivi 

Afin de plus facilement suivre la convergence du SI et des services qui le compose, l’outil propose des tableaux de 

suivi des indicateurs de convergence. Pour y accéder, il vous suffit de cliquer sur « indicateurs » dans la barre de 

navigation puis de sélectionner un mode d’affichage : 

 affichage thématique à partir des questionnaires de maturité : 

• Urbanisation régionale (si vous disposez du droit d’édition du SI), 

• Interopérabilité, 

• Urbanisation ; 

 affichage temporel avec la vue « Plans de convergence ». 

Ces pages sont conçues de manière à vous aider à construire votre plan de convergence et identifier, sur le périmètre 

des services ou SI auxquels vous avez accès, les forces et faiblesses et ainsi proposer une feuille de route réaliste. 
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6.2. Indicateurs de suivi thématiques 

6.2.1. Indicateurs de suivi par axes 

Après sélection d’un questionnaire, vous arrivez sur la page de restitution des indicateurs calculés pour le 

questionnaire choisi. Vous pouvez alors décider : 

 d’affiner le périmètre de calcul à l’aide des filtres ; 

 de changer le type de service (métier / infrastructure) qui sert au calcul des indicateurs. 

Par défaut, les indicateurs sont calculés à partir de la maturité des services métier et infrastructure mais il est possible 

de changer le mode de calcul pour afficher les indicateurs associés aux services d’un seul type uniquement. 

 

Sur cette page, vous observez ensuite : 

 une synthèse pour le questionnaire : 

• la liste des services métier les moins matures ; 

• la liste des services métier les plus matures ; 

 pour chaque axe de maturité du questionnaire : 

• le nombre de services ayant répondu, 

• le taux de maturité (moyenne des rapports entre le niveau de maturité atteint et le niveau de maturité attendu 

à date écrêtés à 1), 

• le niveau moyen pour l’axe, 

• les trois services non matures au niveau le plus faible, 

• les trois services matures au niveau le plus élevé, 

• la liste des critères de maturité de l’axe. 
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Depuis cette page, vous pouvez aussi accéder aux questionnaires de maturité des services affichés. Pour cela, il 

vous suffit de cliquer sur le nom du service que vous souhaitez consulter. 
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6.2.2. Indicateurs de suivi par critères 

Après avoir développé un axe de maturité, vous pouvez accéder aux indicateurs calculés pour les critères de maturité 

qui composent cet axe. Pour cela, cliquez sur le libellé du critère dans la section « Critères de maturité de l’axe ». 

 

Vous atteignez alors la page qui présente les indicateurs pour le critère choisi. Sur cette page, comme sur la page 

de suivi des indicateurs par axe du questionnaire, vous pouvez choisir d’affiner le périmètre de calcul à l’aide des 

filtres et de changer le type de service (métier / infrastructure) qui sert au calcul des indicateurs. 

Vous observez ensuite : 

 une synthèse pour le critère de maturité : 

• le nombre de services ayant répondu, 

• le taux de maturité (moyenne des rapports entre le niveau de maturité atteint et le niveau de maturité attendu 

à date écrêtés à 1), 

• le niveau moyen de maturité pour le critère ; 

 la liste des services n’ayant pas atteint le niveau de maturité attendu à date : 

• le nom du service, 

• le niveau répondu au critère, 

• le niveau attendu à date, 

• le taux d’avancement (rapport des deux nombres précédents), 

• l’éventuelle échéance enregistrée pour atteindre au moins le niveau attendu à date ; 

 la liste des services ayant atteint le niveau de maturité attendu à date : 
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• le nom du service, 

• le niveau répondu au critère, 

• le niveau attendu à date, 

• le taux d’avancement (rapport des deux nombres précédents) ; 

 la liste des services ayant indiqué que le critère n’était pas applicable ; 

 la liste des autres critères de l’axe pour accéder à leur page de suivi des indicateurs. 

 

 

Depuis cette page, vous pouvez aussi accéder aux questionnaires des services affichés. Pour cela, il vous suffit de 

cliquer sur le nom du service que vous souhaitez consulter. 

Note importante 

- Pour naviguer facilement entre les pages de suivi des indicateurs, utilisez le fil d’Ariane. 

- En particulier, pour naviguer entre les pages de suivi des indicateurs des critères d’un axe d’un 

questionnaire et les pages de suivi des indicateurs des axes du questionnaire, le fil d’Ariane est 

particulièrement pratique. 
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6.3. Indicateurs de suivi temporels 

Après sélection de l’affichage des indicateurs des plans de convergence, vous arrivez sur une page de restitution 

des échéances enregistrées dans l’outil pour tous les services ou SI auxquels vous avez accès. Cette page regroupe 

les échéances de manière chronologique et par trimestre. 

Comme sur les autres pages de l’outil, il est possible ici de filtrer les échéances affichées en : 

 utilisant les filtres usuels pour : 

• n’afficher que les services auxquels ont accès certains collaborateurs, 

• changer le type de service (métier / infrastructure / SI) pour lequel les échéances sont présentées ; 

 sélectionnant des options spécifiques d’affichage pour : 

• n’afficher que les échéances enregistrées pour un questionnaire spécifique ; 

• n’afficher que les échéances en retard ou enregistrées pour une année donnée. 
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En cliquant sur le bouton « Synthèse graphique », vous accédez à une représentation graphique de la distribution 

temporelle des échéances enregistrées dans l’outil pour tous les services auxquels vous avez accès. Les filtres 

permettent ici aussi d’affiner le périmètre des services observés. 
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7. AFFICHAGE DE LA MATURITE INDIVIDUELLE OU MOYENNEE 

Afin visualiser le niveau de maturité du SI et de chacun des services, vous pouvez cliquer sur les liens présents dans 

le bandeau de menu : 

 Maturité : 

• Vue globale, 

• Interopérabilité, 

• Urbanisation, 

• Urbanisation régionale (si vous êtes « responsable de région » ou « responsable de SI ») ; 

 Moyennes. 

7.1. Vue globale des services 

L’écran « Vue globale » présente, par défaut, les diagrammes radar de maturité de tous les services métier auxquels 

vous avez accès. 

 

Vous pouvez choisir : 

 d’affiner le périmètre de calcul à l’aide des filtres qui se basent sur les questions de sélection (ex : services métier 

qui ont prévu d’intégrer l’espace numérique de santé) ; 

 de changer le type de service (métier / infrastructure) affiché. 
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Depuis cette page, vous pouvez aussi accéder à la page de gestion des questionnaires de chacun des services. 

Pour cela, il vous suffit de cliquer sur le nom du service que vous souhaitez consulter 

7.2. Interopérabilité et Urbanisation 

Les écrans « Interopérabilité » et « Urbanisation » permettent d’afficher séparément la maturité des services 

auxquels vous avez accès selon l’un ou l’autre de ces axes de convergence. Par défaut, la page affiche les 

diagrammes radar de maturité des services métier. Il suffit de cliquer sur le bouton vert « infrastructure » pour afficher 

les diagrammes associés aux services infrastructure. 

 

 

De même que sur l’écran précédent, vous pouvez consulter la page de gestion des questionnaires de chacun des 

services en cliquant sur son nom. 



 

Manuel détaillé d'utilisation 

Utilisateurs régionaux de l'Outil Convergence 
 

 

Statut : En cours | Classification : Publique | Version v1.9 page 64/66 

Ce document est la propriété de l’ANS - Son utilisation, sa reproduction ou sa diffusion sans l’autorisation préalable et écrite de l’ANS sont interdites. 

7.3. Urbanisation régionale 

L’écran « Urbanisation Régionale » affiche la maturité du SI transverse régional renseigné. Cette fonctionnalité n’est 

accessible qu’aux « responsables de région » ou « responsables de SI ». 
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7.4. Moyennes 

Un écran « Moyennes » est également accessible depuis la barre de navigation. Depuis cet écran vous pouvez 

prendre connaissance de la maturité moyenne des services métier et infrastructure ou SI régionaux. 

 

Plusieurs filtres sont disponibles de manière à restreindre le périmètre des éléments affichés. Vous pouvez 

notamment choisir de n’afficher que les services de la région en utilisant le filtre par établissement et sélectionnant 

le nom de votre entité (ou si celle-ci n’est pas définie, le nom de votre « responsable de région »). La moyenne sera 

affichée dès lors que plus de 3 services métier régionaux auront été décrits. 
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8. ESPACE DE GESTION DES NOTIFICATIONS 

Des messages émis automatiquement par l’outil ou manuellement par les administrateurs de l’outil peuvent être 

reçus en son sein. Ces messages sont consultables sur la page « Notifications » accessible depuis le menu déroulant 

supérieur droit. Une cloche matérialise la présence de messages non lus dans la boîte de réception. 

 

Lors de l’affichage de la page « Notifications », les nouveaux messages apparaissent avec la mention « Nouveau ». 

Vous pouvez choisir de les conserver ou de les supprimer. Sans action de votre part, ils seront automatiquement 

supprimés après 60 jours. 

 

Dès lors que les messages sont consultés sur la page « Notifications », l’outil considère que les messages sont lus 

et la cloche disparaît. 

Vous pouvez également choisir de recevoir une alerte mél à chaque nouvelle notification. Pour cela, activez la case 

à cocher « Être alerté par e-mail à la réception d'une notification » sur la page « Mon compte ». Dès lors, à chaque 

nouvelle notification, vous recevrez sur l’adresse mél associée à votre compte un message vous invitant à venir 

consulter l’Outil Convergence. Réciproquement, pour ne plus recevoir de mél, indiquez votre choix en désactivant 

cette case à cocher. 


